
Les moulins à vent de Kerenez : 
 

Les moulins de Kerenez dans la littérature 

Albert UGUEN) rapporte l’existence de trois moulins dépendant du manoir de Kerenez : Un moulin à 

eau et deux moulins à vent. Nous le citons: ( 2)  

«  Le moulin à eau dénommé moulin de Kerenez, bâti à l’entrée de la ferme de Mr Yves Lemestre, 

marchait avec l’eau retenue dans un petit étang, en amont de la route actuelle menant du bourg à la 

grève de la Digue. » (figure 1) 

 

 

« Le bâtiment servant de moulin proprement dit a disparu et il ne subsiste qu’une vieille bâtisse 

servant autrefois de de maison d’habitation au meunier et d’entrepôt de grains. » (figure 2) 

 

 

Figure 2 : maison du meunier (croquis C. Abaléa) 



 

 

 

 

 

 

 

« Celui-ci appartenait également à la famille de Coataudon-Tromanoir, propriétaire du manoir. Sur la 

colline dominant ce moulin, il y avait par ailleurs deux moulins à vent dont j’ai personnellement connu 

les ruines entre les deux dernières guerres. L’un surplombait immédiatement la ferme Le Mestre. On 

peut encore de nos jours voir les pierres des fondations de celui-ci. L’autre moulin à vent,  totalement 

disparu, se trouvait à deux cents mètres environ au Nord-Est du premier. 

 Le moulin à eau a été vraisemblablement détruit vers 1850, lorsque l’on construisait la route menant 

de Kerenez à la Grève. L’un des moulins à vent est mentionné sur les vieilles cartes marines. »  

 

 

 

Les moulins dans les actes notariés 

 

Un acte du 19/01/1670 (3) nous mène à l’existence d’un moulin de Kerenez à cette date : 

« BAIL 9 ans pour le moulin de Kerenez à Kerlouan par Guillaume HEMIRY de Resternidan à 

Pleyben évêché de Cornouaille pour Paul de KERLECH baron de TREZIGUIDY, le PLESSIX, à 

Hamon GALL et Anne BOULIC sa femme de Keréoc à Plounéour Léon et Pierre SALOU et Anne 

BOULIC du moulin de Kerenez à Kerlouan avec caution de Yves BOULIC maréchal de 

Mousguerven à Kerlouan pour 135 L qui seront déduit de la ferme pour effectuer les 

réparations des couvertures de 5 maisons. Et sont autorisés à prendre du bois à Tréaz 

Bihan. » 

Mais nous n’avons pas de précision concernant l’identité du moulin concerné. A eau ou à 

vent ? 

 

 

 

 

 



 

 

Les moulins dans le cadastre napoléonien ? 

Voici dans le cadastre napoléonien l’avis de propriété du manoir, du moulin à eau et du moulin à 

vent. La propriétaire en est bien la famille de Coataudon-Tromanoir. (figure 3) 

 

 

 

 

 

 

 

Sur cette carte du cadastre napoléonien (figure 4) sont notés le moulin à eau et le moulin à vent de 

Kerenez. 

 



 

 

 

Les moulins sur la carte de l’état-major 

 

 

 

C’est sur cette carte (figure 5)que sont mentionnés les deux moulins à vent de Kerenez que cite 

Albert UGUEN. 

Il existe un autre moulin plus au Nord que nous nommerons ici moulin de Kerisquilien, ce qui fait 

trois moulins à vent et un moulin à eau pour cette seule partie. Ceci est en relation sans doute à la 

grande productivité des terres voisines, notamment de Rudoloc. 

Notons la différence du nombre de moulins entre en 1817 l’enregistrement du cadastre napoléonien 

(seulement un moulin à vent)  et cette carte de l’état-major (3 moulins à vent) qui a été établie entre 

1820 et 1866. La date du relevé de cette carte à Kerlouan m’est inconnue. 

 



 

 

Le moulin Sud de Kerenez 

L’un des moulins est noté sur le cadastre napoléonien (figure 5). Il pourrait s’agir de ce moulin Sud 

 

 

 

 

Jean-Yves Lalla de l’Association des Sentiers de Randonnée de Kerlouan a retrouvé il y a peu les bases 

dont parlait Albert UGUEN dans les cahiers de l’Iroise (Cf. supra) (figures 7 et 8). 

 

 

Le moulin Nord de Kerenez 

La position de l’autre moulin, le moulin Nord,  donnée par A. UGUEN est précisée sur la carte d’état-

major . Il n’en reste plus trace aujourd’hui. 


